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(54) PROFILÉ DORMANT

(57) La présente invention se rapporte à un profilé
dormant (1) d’une porte ou fenêtre apte à être posé dans
l’embrasure d’un mur d’une habitation, l’embrasure ayant
une profondeur (P) prédéterminée, une section dudit pro-
filé destinée à constituer un côté latéral ou une traverse
haute du dormant comportant un premier élément (2)

apte à prendre appui sur la face intérieure du mur (7), un
second élément (3) apte à prendre appui dans l’embra-
sure (5) du mur (6) au niveau d’un fond de batée (16) et
un troisième élément (4) apte à se projeter dans le jour
(8) de la porte ou de la fenêtre.



EP 3 156 577 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Objet de l’invention

[0001] La présente invention relève du domaine tech-
nique des portes et fenêtres dans le cadre de la rénova-
tion de bâtiments.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un profilé
dormant qui est posé en remplacement d’un dormant
d’une ancienne fenêtre dans l’embrasure du mur.

Etat de la technique

[0003] Lorsqu’on souhaite installer une menuiserie tel-
le qu’une porte, une fenêtre ou une baie vitrée, à l’inté-
rieur d’une ouverture prévue à cet effet dans le mur d’un
bâtiment, on dispose le châssis dormant de cette menui-
serie dans une embrasure ménagée dans l’épaisseur de
ce mur.
[0004] Toutefois, pour permettre l’introduction aisée et
le positionnement de cette menuiserie dans ladite em-
brasure, cette dernière présente toujours des dimen-
sions légèrement différentes de celles du châssis dor-
mant, de sorte qu’il existe un espace entre le mur et ledit
châssis dormant.
[0005] Pour des raisons d’esthétique et d’isolation
thermique et/ou phonique, il est toutefois nécessaire de
cacher et d’obturer l’espace entre le mur et le châssis
dormant.
[0006] Dans certains modes de construction des ha-
bitations, les dormants sont posés contre le mur intérieur
de l’habitation. Cette pose est dite « au nu » du mur in-
térieur. Ce type de configuration est courant dans les
pays tels que la France, l’Italie et l’Espagne et a l’avan-
tage de permettre une ouverture des vantaux à 180 de-
grés. En rénovation, lorsque l’ancien dormant est retiré,
le mur extérieur, souvent recouvert de crépi ou d’un autre
élément de finition, peut être abîmé. La pose d’un nou-
veau châssis ne permet pas de recouvrir l’arrachement
éventuel de la finition de la façade extérieure ce qui peut
entraîner des problèmes d’étanchéité et d’esthétique.
[0007] De plus, dans la rénovation de bâtiments an-
ciens, on constate fréquemment que la profondeur de
l’embrasure prévue à l’époque de la construction du bâ-
timent ne correspond plus aux dimensions des châssis
dormants d’une fenêtre ou d’une porte qui sont fabriqués
de nos jours. Dans ce cas, la face intérieure du mur et
la face du châssis dormant orientée vers l’intérieur du
bâtiment sont dans des plans parallèles mais distincts,
de sorte que l’une fait saillie par rapport à l’autre.
[0008] La demande de brevet FR 2 838 154 de la so-
ciété Kiclos Concept propose un dispositif modulaire de
recouvrement de l’espace existant entre un mur et le
châssis dormant d’une menuiserie, ce dispositif compre-
nant un profilé de recouvrement de cet espace, dont l’une
des faces, prend appui sur le mur intérieur de l’habitation.
Ce profilé de recouvrement est adapté pour être fixé par
encliquetage élastique sur la tête d’un organe de fixation,

tel qu’une vis, solidaire dudit châssis dormant, soit direc-
tement par des moyens de fixation prévus sur sa face
d’appui, soit indirectement par des moyens de fixation
prévus sur un profilé d’ajustement en profondeur, auquel
il est lui-même fixé, de façon à rendre le profilé de recou-
vrement solidaire du châssis dormant.
[0009] Cependant, ce dispositif ne fournit pas de fini-
tion au-delà de l’embrasure, dans le jour de la fenêtre
donnant sur l’extérieur.

Buts de l’invention

[0010] L’invention vise à fournir un profilé dormant ne
présentant pas les inconvénients de l’état de la techni-
que.
[0011] En particulier, l’invention a pour but de proposer
un profilé dormant qui soit adapté à la rénovation d’ha-
bitations dont les embrasures sont de profondeur varia-
ble entre 36 et 56 mm.
[0012] L’invention a aussi pour but de proposer un pro-
filé dormant qui soit adapté à la rénovation d’habitations
dont les embrasures sont très profondes suite à la pose
d’un isolant d’au moins 80 mm d’épaisseur sur le mur
intérieur de l’habitation.

Principaux éléments caractéristiques de l’invention

[0013] Un premier aspect de la présente invention se
rapporte à un profilé dormant d’une porte ou fenêtre apte
à être posé dans l’embrasure d’un mur d’une habitation,
l’embrasure ayant une profondeur P prédéterminée, une
section dudit profilé destinée à constituer un côté latéral
ou une traverse haute du dormant comportant un premier
élément apte à prendre appui sur la face intérieure du
mur, un second élément apte à prendre appui dans l’em-
brasure du mur au niveau d’un fond de batée et un troi-
sième élément apte à se projeter dans le jour de la porte
ou de la fenêtre.
[0014] Selon des modes d’exécution préférés de l’in-
vention, le profilé dormant comportera au moins une, ou
encore une combinaison appropriée, des caractéristi-
ques suivantes :

- lesdits éléments sont moulés en une seule pièce ;
- lesdits éléments sont des modules pouvant être as-

semblés, de préférence par encliquetage, par sou-
dage, ou par vissage ;

- le premier élément comporte en outre un module
d’ajustement apte à prendre appui sur la face inté-
rieure du mur pour des embrasures de profondeur
P inférieure à la profondeur prédéterminée ;

- le second élément comporte en outre un module
d’ajustement apte à prendre appui dans l’embrasure
du mur au niveau du fond de batée pour des embra-
sures de profondeur P supérieure à la profondeur
prédéterminée ;

- un joint de finition assure la jonction entre le mur et
le troisième élément se projetant dans le jour de la
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porte ou de la fenêtre ;
- le second élément comporte en outre une tapée de

doublage apte à prendre appui dans l’embrasure du
mur au niveau du fond de batée pour des embrasu-
res de profondeur P supérieure à la profondeur pré-
déterminée due à la présence d’un isolant ;

- des pièces rapportées sont assemblées aux élé-
ments dudit profilé dormant, lesdites pièces rappor-
tées étant choisies parmi le groupe constitué des
modules d’ajustement et de la tapée de doublage.
Les pièces rapportées sont de préférence assem-
blées par encliquetage, par soudage, ou par vissage.

[0015] Un deuxième aspect de la présente invention
se rapporte à un profilé dormant d’une porte ou fenêtre
apte à être posé sur le seuil d’un mur d’une habitation,
une section dudit profilé destinée à constituer une tra-
verse basse du dormant comportant un premier élément
apte à prendre appui sur la face intérieure du mur, un
second élément apte à prendre appui sur un rejingot de
seuil, un troisième élément apte à se projeter dans le jour
de la porte ou de la fenêtre et un module de recouvrement
du seuil assemblé au second élément et/ou au troisième
élément. Le module de recouvrement du seuil est de pré-
férence assemblé par encliquetage, par soudage, ou par
vissage.
[0016] Un troisième aspect de la présente invention se
rapporte à un dormant ou châssis fixe de porte ou fenêtre
posé dans l’embrasure d’un mur d’une habitation, au nu
du mur intérieur, comportant une ou plusieurs sections
de profilés dormant décrits ci-dessus.

Brève description des figures

[0017] La figure 1 est une vue en coupe transversale
d’une traverse haute ou d’un côté latéral d’un dormant
selon l’invention fixé dans l’embrasure du mur intérieur
d’une habitation, l’embrasure étant de profondeur stan-
dard (46 mm).
[0018] La figure 2 représente une vue en coupe trans-
versale d’un profilé dormant selon l’invention fixé dans
l’embrasure du mur intérieur d’une habitation, l’embra-
sure ayant une profondeur inférieure à 46 mm.
[0019] La figure 3 représente une vue en coupe trans-
versale d’un profilé dormant selon l’invention fixé dans
l’embrasure du mur intérieur d’une habitation, l’embra-
sure ayant une profondeur supérieure à 46 mm.
[0020] La figure 4 est une vue en coupe transversale
d’un profilé dormant selon l’invention fixé dans l’embra-
sure du mur intérieur d’une habitation recouvert d’un iso-
lant.
[0021] La figure 5 représente une vue en coupe trans-
versale d’une traverse basse d’un dormant selon l’inven-
tion fixé sur un seuil de porte ou de fenêtre.
[0022] Les figures 6A, 6B et 6C illustrent des variantes
du profilé de l’invention qui sont fabriqués par assembla-
ge de pièces rapportées.

Description de formes d’exécution préférées de l’in-
vention

Définitions

[0023] Dans le cadre de l’invention, « l’embrasure »
est définie comme étant une entaille à angle droit dans
la maçonnerie. Le terme « fond de batée » est une des
faces à angle droit de l’embrasure, celle contre laquelle
vient buter le profilé dormant.
[0024] Le « rejingot » est une pièce maçonnée préfa-
briquée ou coulée, destinée à supporter la traverse basse
du dormant de la fenêtre tout en évacuant l’eau de la
baie à l’extérieur sans ruisseler sur la façade.
[0025] L’invention est exposée plus en détail à la suite
à l’aide des figures 1 à 6.
[0026] La figure 1 est une vue en coupe transversale
d’un profilé dormant 1 en matière synthétique, composite
ou métallique selon un premier mode d’exécution. Ce
profilé présente deux plans d’appui et une projection
dans le jour de la porte ou de la fenêtre. Il comporte un
premier élément 2, prenant appui sur le mur intérieur 7
de l’habitation. Ce premier élément 2 recouvre la finition
du mur intérieur (par exemple la tapisserie) et permet un
raccordement parfait. Le profilé comporte un second élé-
ment 3, prenant appui dans l’embrasure 5 du mur 6 au
niveau du fond de batée 16. Enfin, le profilé comporte un
troisième élément 4 se projetant dans le jour 8 de la porte
ou de la fenêtre. Ce troisième élément 4 permet une fi-
nition simple, rapide et propre dans le jour 8, par exemple
au moyen d’un joint de silicone 17. Dans ce mode d’exé-
cution, l’embrasure 5 présente une profondeur P prédé-
terminée de 46 mm qui est la plus courante sur le marché.
[0027] Les figures 2 et 3 représentent des modes
d’exécution pour une embrasure de profondeur P infé-
rieure (figure 2, embrasure de 36 mm) ou supérieure (fi-
gure 3, embrasure de 56 mm) à une profondeur prédé-
terminée de 46 mm.
[0028] La figure 2 montre le même profilé dormant 1
que celui présenté à la figure 1. Comme l’embrasure est
moins profonde (P = 36 mm), un module d’ajustement
14 a pour fonction de combler le vide entre le premier
élément 2 du profilé et la face intérieure 7 du mur. Ce
module d’ajustement 14 prolonge le premier élément 2
lui permettant de prendre appui sur le mur intérieur 7 de
l’habitation.
[0029] La figure 3 montre le même profilé dormant 1
que celui présenté à la figure 1. Comme l’embrasure est
plus profonde (P = 56 mm), un module d’ajustement 15
a pour fonction de combler le vide entre le second élé-
ment 3 du profilé et le fond de batée 16. Ce module d’ajus-
tement 14 prolonge le second élément 3 lui permettant
de prendre appui dans l’embrasure du mur 5 au niveau
du fond de batée 16.
[0030] Les profilés dormants des figures 1 à 3 sont
représentés en coupe transversale dans l’embrasure
d’un mur qui encadre la porte ou la fenêtre. Ces modes
d’exécution sont valables pour la traverse haute et les
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côtés latéraux de la porte ou de la fenêtre mais ne con-
cernent pas la traverse basse au niveau seuil. Un mode
d’exécution spécifique des seuils est représenté à la fi-
gure 5.
[0031] La figure 4 se rapporte à un profilé dormant se-
lon un second mode d’exécution spécifique des embra-
sures 5 de très grande profondeur suite à la pose d’un
isolant 12 du côté de la maçonnerie intérieure. Les épais-
seurs d’isolant couramment utilisés en rénovation sont
de 80, 100 ou 120 mm.
[0032] Le profilé dormant 1 représenté à la figure 4 est
posé dans l’embrasure d’un mur d’une habitation dont le
mur 6 est recouvert d’un isolant 12 ayant une épaisseur
d’au moins 80 mm. Le profilé comporte un premier élé-
ment 2 apte à prendre appui sur le mur intérieur 7 (qui
peut être par exemple une plaque de plâtre) recouvrant
l’isolant 12, un second élément 3 localisé dans l’embra-
sure 5 du mur 6, un troisième élément 4 apte à se projeter
dans le jour 8 de la porte ou de la fenêtre et une tapée
de doublage 13 prolongeant le second élément 3 de ma-
nière à prendre appui dans l’embrasure 5 du mur 6 au
niveau du fond de batée 16.
[0033] La figure 5 se rapporte à un profilé dormant se-
lon un troisième mode d’exécution spécifique des seuils.
Le profilé dormant 1 repose sur le rejingot 10.
[0034] Le profilé dormant 1 représenté à la figure 5
comporte un premier élément 2 apte à prendre appui sur
la face intérieure du mur 7, un second élément 3 apte à
prendre appui sur le rejingot 10 du seuil 9, un troisième
élément 4 apte à se projeter dans le jour 8 de la porte ou
de la fenêtre et un module de recouvrement du seuil 11
assemblé au second élément 3 et/ou au troisième élé-
ment 4.
[0035] Les figures 6A-6C divulguent un profilé dormant
1 selon le premier mode d’exécution (figure 1-3) obtenu
par assemblage de pièces rapportées. Ces pièces, une
fois assemblées présentent toutes les caractéristiques
du profilé de l’invention, à savoir deux plans d’appui (mur
intérieur et fond de batée) et une projection dans le jour
de la porte ou de la fenêtre.
[0036] La figure 6A montre l’assemblage de deux piè-
ces rapportées selon un premier mode d’exécution. La
première pièce de section rectangulaire prend appui
dans l’embrasure 5 du mur au niveau du fond de batée
16 et la seconde pièce prend appui sur le mur intérieur
7 (en haut) et se projette dans le jour 8 (en bas).
[0037] La figure 6B montre l’assemblage de deux piè-
ces rapportées selon un second mode d’exécution. La
première pièce de section rectangulaire prend appui sur
le mur intérieur 7 (en haut) et la seconde prend appui
dans l’embrasure 5 du mur au niveau du fond de batée
16 et se projette également dans le jour 8 (en bas).
[0038] La figure 6C montre l’assemblage de deux piè-
ces rapportées selon un troisième mode d’exécution. La
première pièce se projette dans le jour 8 (en bas) et la
seconde prend appui sur le mur intérieur 7 (en haut) ainsi
que dans l’embrasure 5 du mur au niveau du fond de
batée 16.

[0039] Il est bien entendu que les modes de réalisation
représentés schématiquement sur les figures 1 à 6 et
décrits ci-avant ne sont que des exemples de réalisation
nullement limitatifs et que des variantes peuvent y être
apportées par l’homme du métier sans sortir du cadre
des revendications.
[0040] Le profilé dormant 1 de l’invention peut être uti-
lisé dans la fabrication des portes ou des fenêtres fixes
ou coulissants.
[0041] Le type de matériau utilisé pour la fabrication
du profilé dormant 1, du profilé ouvrant ou ventail et des
autres pièces rapportées (modules d’ajustement, modu-
le de recouvrement du seuil, tapée de doublage, etc.)
intervenant dans la présente invention peut être le bois,
l’aluminium, le PVC ou une combinaison de ces maté-
riaux (matériau composite).
[0042] L’assemblage du profilé dormant 1 aux modu-
les d’ajustement (14, 15), au module de recouvrement
du seuil 11 ou à la tapée de doublage 13, peut être réalisé
de plusieurs manières telles que le soudage, l’enclique-
tage, le vissage ou tout autre type de fixation mécanique.
Il en est de même pour l’assemblage des pièces rappor-
tées le constituant.
[0043] L’invention apporte plusieurs avantages qui
sont résumés ci-après :

- Le profilé dormant de l’invention est particulièrement
utile dans le cadre d’une rénovation dans laquelle
les dormants à remplacer sont posés contre le mur
intérieur de l’habitation. Lorsque l’ancien dormant
est retiré, le mur extérieur, souvent recouvert de cré-
pi, peut être abîmé. Le fait que le profilé dormant de
l’invention présente un prolongement au-delà de
l’embrasure du mur, dans le jour de la porte ou de
la fenêtre permet de recouvrir tout arrachement
éventuel de la finition de la façade extérieure et ainsi
permettre une finition rapide, esthétique et étanche
au moyen d’un joint de silicone ;

- Le profilé dormant de l’invention peut s’adapter à
des embrasures de profondeurs prédéterminées
standards (46 mm) ou d’autres profondeurs (36 mm
et 56 mm) grâce à l’utilisation de modules
d’ajustement ;

- Le profilé dormant de l’invention est particulièrement
utile dans le cadre d’une rénovation dans laquelle le
mur intérieur est isolé. Avant 1980, le mur intérieur
était habituellement recouvert d’un isolant de faible
épaisseur, souvent compris entre 30 et 50 mm. De-
puis 1980, les murs intérieurs sont recouverts d’iso-
lant plus épais (épaisseur comprise entre 80 et 120
mm). Le profilé dormant de l’invention est particuliè-
rement adapté pour de telles épaisseurs d’isolant
moyennant sa prolongation par une tapée de dou-
blage qui vient combler l’embrasure du mur.

Liste des symboles de référence

[0044]
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1. Profilé dormant
2. Premier élément en appui sur le mur intérieur
3. Second élément en appui dans l’embrasure du

mur
4. Troisième élément projeté dans le jour de la fenê-

tre
5. Embrasure ou entaille à angle droit
6. Mur
7. Face intérieure du mur
8. Jour de la porte ou de la fenêtre
9. Seuil
10. Rejingot
11. Module de recouvrement du seuil
12. Isolant
13. Tapée de doublage
14. Module d’ajustement du premier élément
15. Module d’ajustement du second élément
16. Fond de batée
17. Joint de finition (silicone)

Revendications

1. Profilé dormant (1) d’une porte ou fenêtre apte à être
posé dans l’embrasure d’un mur d’une habitation,
l’embrasure ayant une profondeur (P) prédétermi-
née, une section dudit profilé destinée à constituer
un côté latéral ou une traverse haute du dormant
comportant un premier élément (2) apte à prendre
appui sur la face intérieure du mur (7), un second
élément (3) apte à prendre appui dans l’embrasure
(5) du mur (6) au niveau d’un fond de batée (16) et
un troisième élément (4) apte à se projeter dans le
jour (8) de la porte ou de la fenêtre.

2. Profilé dormant (1) selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que lesdits éléments (2, 3, 4) sont mou-
lés en une seule pièce.

3. Profilé dormant (1) selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que lesdits éléments (2, 3, 4) sont des
modules pouvant être assemblés.

4. Profilé dormant (1) selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que les modules sont assemblés par
encliquetage, par soudage, ou par vissage.

5. Profilé dormant (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le premier élément (2) comporte en outre un module
d’ajustement (14) apte à prendre appui sur la face
intérieure du mur (7) pour des embrasures de pro-
fondeur (P) inférieure à la profondeur prédétermi-
née.

6. Profilé dormant (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le second élément (3) comporte en outre un module

d’ajustement (15) apte à prendre appui dans l’em-
brasure (5) du mur (6) au niveau du fond de batée
(16) pour des embrasures de profondeur (P) supé-
rieure à la profondeur prédéterminée.

7. Profilé dormant (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’un
joint de finition (17) assure la jonction entre le mur
(6) et le troisième élément (4) se projetant dans le
jour (8) de la porte ou de la fenêtre.

8. Profilé dormant (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le second élément (3) comporte en outre une tapée
de doublage (13) apte à prendre appui dans l’em-
brasure (5) du mur (6) au niveau du fond de batée
(16) pour des embrasures de profondeur (P) supé-
rieure à la profondeur prédéterminée due à la pré-
sence d’un isolant (12).

9. Profilé dormant (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
des pièces rapportées sont assemblées aux élé-
ments (2, 3, 4) dudit profilé dormant, lesdites pièces
rapportées étant choisies parmi le groupe constitué
des modules d’ajustement (14,15) et de la tapée de
doublage (13).

10. Profilé dormant (1) selon la revendication 9, carac-
térisé en ce que les pièces rapportées sont assem-
blées par encliquetage, par soudage, ou par vissage.

11. Profilé dormant (1) d’une porte ou fenêtre apte à être
posé sur le seuil d’un mur d’une habitation, une sec-
tion dudit profilé destinée à constituer une traverse
basse du dormant comportant un premier élément
(2) apte à prendre appui sur la face intérieure du mur
(7), un second élément (3) apte à prendre appui sur
un rejingot (10) de seuil (9), un troisième élément (4)
apte à se projeter dans le jour (8) de la porte ou de
la fenêtre et un module de recouvrement du seuil
(11) assemblé au second élément (3) et/ou au troi-
sième élément (4).

12. Profilé dormant (1) selon la revendication 11, carac-
térisé en ce que le module de recouvrement du seuil
(11) est assemblé par encliquetage, par soudage,
ou par vissage.

13. Dormant ou châssis fixe de porte ou fenêtre posé
dans l’embrasure d’un mur d’une habitation, au nu
du mur intérieur, comportant une ou plusieurs sec-
tions de profilés dormant (1) selon l’un quelconque
des revendications 1 à 12.
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de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.
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